
Décision DCC 13-143 du 1er octobre 2013

Droits économiques et sociaux. Appréciation par la Haute juridiction de 

la suspension du contrat de travail du requérant 

Incompétence. 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 02 mai 2013 enregistrée à son Secrétariat le 03 

p mai 2013 sous le numéro 0913/059/REC, par laquelle Monsieur Rickardo 
BONARD forme un recours pour« suspension de contrat de travail »; 

vu 

vu 

vu 

la Constitution du 11 décembre 1990; 

la Loi n· 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour 
Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 mai 2001; 

le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Monsieur Akibou IBRAHIM G. en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU OU RECOU.RS 

Considérant que le requérant expose : « Je viens par la présente vous notifier la 
suspension de mon Contrat de travail n" 6850/MTFP/SGM/DGFP/DRSC/Reg 
pour abandon de poste. 
Je suis nommé en Conseil des Ministres par Décret n• 2011/145 du 02 avril 
2011 et un arrêté portant suspension de mon contrat de travail a été pris en 
date du 05 novembre 2012 pour abandon de poste sans l'observance des 
procédures juridiques et réglementaires. Un arrêté a été pris afin de nommer 
Ùn Directeur Général par intérim et annule le décret sus-cité.»; qu'il conclut: 

« ... je voudrais que vous interveniez afin de limiter les passions de certains 
agents de notre société déjà en péril. » ; 






